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Le principe de l’AEnEC : Des conventions d'objectifs… 
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… et une dynamique économique grâce à un système de gestion de l'énergie 
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Croissance continue du nombre de membres :  

2119 entreprises participantes en 2010 



Les principes de base 

►Pour les PME : 

►dont les dépenses annuelles pour l'énergie < Fr. 1’000'000 

►qui doivent se conformer à l‘article sur les gros 

consommateurs (> 500 MWh élec. et/ou > 5 GWh thermique) 

►ou qui souhaitent s‘engager volontairement 

 

►Programme à long terme 

►horizon de 10 ans 

►sortie possible en tout temps 



Les principes de base 

►Modèle orienté vers l’action: 

►objectifs réalistes fondés sur des mesures concrètes et 

rentables : 

► temps de retour sur investissement ≤ 4 ans pour le process 

► temps de retour sur investissement ≤ 8 ans pour les bâtiments et les utilités 

 

►Nécessite peu de travail pour l‘entreprise: 

►Besoin d'une journée de travail la première année, 

►quelques heures pour chaque année qui suit. 



La démarche en 3 étapes 

Liste de mesures 

Visite de l‘entreprise par 

un conseiller PME et 

établissement d'une liste 

de mesures. 

Convention d'objectif 

Approbation de la liste de 

mesures et fixation des 

objectifs annuels 

d'économie 

Mise en oeuvre 

Choix des mesures 

appropriées et monitoring 

annuel, avec le soutien de 

l‘AEnEC. 

►démarche du modèle PME de l‘AEnEC 



Liste de mesures avec l‘outil „check up“ 

► Calcul des économies 

d'énergie et de coût à l'aide de 

l'outil „check up“ 

► Outil „check up“ 

► plus de 200 mesures, 

► algorithmes de calcul validés 

par l’OFEN 

► Ne dispense pas l’expert des 

analyse, réflexion et contrôle 

de plausibilité indispensables! 

 

 

 



Liste de mesures 

► Les mesures sont décrites de 

manière suffisamment 

détaillées pour leur exécution 

► Calcul de l‘efficacité des 

mesures 

► économie d‘énergie 

► économie de CO2 

► économie des coûts énergétiques 

► Coûts d‘investissement 

► temps de retour sur 

investissement 



Convention d'objectif 

►La répartition des mesures d'amélioration en 3 paquets 
montre l'ordre de priorité pour la mise en oeuvre 

►Détermination des buts d'économie annuels 
►80% du potentiel d'économies rentables mis en évidence 

Paquet de  

mesures n°1 

Paquet de  

mesures n°2 

Paquet de  

mesures n°3 

Cumul de l’efficacité de 

toutes les mesures 

Ligne de visée 

pour la convention d’objectifs 

Ligne de visée 

(engagement) 



Mise en oeuvre 

► Mise en oeuvre des mesures les plus appropriées 

► Accompagnement simple et monitoring sur plusieurs années 



Monitoring: consommation d'énergie 



Monitoring: 



Certificat 

Exemple Sàrl 

Exemple Sàrl 

Exemple Sàrl 



Frais de participation 

►Cotisation annuelle entre CHF 520.— et 6‘000.— en 

fonction des coûts énergétiques1 

►La Fondation Suisse pour le Climat rembourse aux PME 

chaque année 50% des coûts de participation2  

►La Fondation Suisse pour le Climat encourage des 

mesures concrètes (10.- Fr./MWh électrique; 30.- 

Fr./tonne de CO2). 
 

___________________________ 

1 Cotisation pour la première année: - entreprises < 300’000 Fr. de coûts énergétiques, 40% de plus pour la 1ère année 

             - pour les autres entreprises: par palier, avec une cotisation maximale de CHF 7’000.— 

2 Conditions de participation : - pour les entreprises < 240 collaborateurs et sans exonération de la taxe CO2 

 

http://www.klimastiftung.ch/fondation_premiere_page.html


Mesures identifiées à l’imprimerie genevoise 

►Chauffage des locaux : 

►Demande de pose d’un comptage de chaleur pour la facturation 

des frais effectifs, 

►Demande de réalisation d’un « immodiag » à la Régie Broillet 

pour mettre le doigt sur la très mauvaise enveloppe de ce 

bâtiment, 

►Réduction des grosses inétanchéités à plusieurs endroit, 

►Air de compensation pour remplacer l’air extrait sur les 

machines 

 

 



Mesures identifiées à l’imprimerie genevoise 

►Electricité : 

►Compensation du réactif (pénalité env. 1500.-/an pour cos phi = 

0.82 en moyenne). Payback 3-5 ans. 

►Amenée d’air frais pour le compresseur d’air, 

►Réglages de l’aéro-refroidisseur en toiture : paramètres des 

ventilateurs, utilisation de free cooling, réglage de température 

de consigne 

►Eclairage : automatismes dans certaines zones, luminaires 

changés récemment mais peu efficace 

►Massicote hydraulique : possibilité d’arrêter la partie 

hydraulique tout en maintenant l’alimentation pour la partie 

électronique,  

 

 



Merci de votre attention 

Informations complémentaires sur: 

www.aenec.ch 

www.modele-pme.ch 

 

Martin Kernen, représentant romand 

 

martin.kernen@enaw.ch 


